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n° 53 631 du 22 décembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 septembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. COPINSCHI, avocate, et I.

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule, vous êtes arrivée sur le territoire belge le 11 juin

2009 et avez introduit une demande d’asile le même jour.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :
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Vous avez été mariée par votre père sans votre consentement le 3 octobre 2004 à un commerçant du

nom d’ [A. B]. Vous avez vécu chez votre mari jusqu’au 5 décembre 2006, jour où vous êtes rentrée

chez votre père car vous aviez mal aux bras et ne pouviez plus effectuer les tâches ménagères chez

votre mari. Votre état de santé s’étant amélioré, vous êtes retournée vivre chez votre mari le 13 février

2008. Votre mari vous maltraitait et vous battait. Le 10 mars 2009, il vous a demandé de porter le voile.

Le 15 mai 2009, vous vous êtes réfugiée chez votre cousine qui vous a fait quitter la Guinée le 10 juin

2009.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez présenté un extrait d’acte de naissance, une attestation

d’excision, une attestation d’inscription au GAMS, une attestation médicale, une attestation de suivi

psychologique et des photographies.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder

foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Selon vos déclarations, vous auriez fui la Guinée parce que vous auriez été mariée sans votre

consentement à un homme que vous n'aimiez pas (voir pp. 2, 13 et 15 de l’audition) et parce que votre

mari vous aurait demandé de porter le voile (voir p. 10). Vous dites qu’en cas de retour dans votre pays,

vous craignez d’être obligée de retourner vivre chez votre mari et que votre père ne vous maltraite et ne

vous tue (voir pp. 9, 10, 22).

Or, en raison du fait que vos déclarations concernant votre mari, le jour de votre mariage et votre vie

chez lui sont restées inconsistantes et contradictoires, le Commissariat général peut légitimement

mettre en doute le fait que vous ayez été mariée de force comme vous l’affirmez.

Ainsi, malgré le fait que vous ayez vécu avec [A. B.] trois ans et cinq mois, vous ne connaissez rien de

lui à part le fait qu’il est peul et commerçant (voir p. 14). En effet, interrogée sur son caractère, vous

dites qu’il était sévère. Invitée à expliquer ce que vous entendez par « sévère » et à donner des

exemples, vous vous êtes contentée de dire que « quand il décide de faire quelque chose, il le fait » et

vous avez ajouté que c’est tout ce que vous savez à son sujet. A la remarque que vous avez tout de

même vécu trois ans avec cette personne, vous avez répondu que vous ne connaissez rien de lui parce

que vous ne passiez pas vos journées avec lui, et parce qu’il sortait le matin, rentrait le soir et ne vous

disait rien (voir p. 16). Invitée à décrire une journée-type de votre mari, vous êtes restée également très

lacunaire et vous êtes contentée de considérations générales. Interrogée alors sur ses horaires, vous

avez répondu de façon tout aussi sommaire (voir p. 16). Outre le fait de ne pas pouvoir parler de la

personnalité de votre mari ni de son quotidien, vous ignorez également d’où il est originaire (voir p. 14),

et vous n’êtes pas en mesure de parler de sa famille : vous dites qu’il avait eu une autre femme mais

vous ignorez quand elle est décédée, qu’il a une grande soeur et un petit frère, mais dont vous ne

pouvez pas parler car vous n’avez pas vécu avec eux (voir p. 16). De surcroît, vous aviez déclaré à

l’Office des étrangers (OE) que vous ne connaissiez pas son âge (voir rubrique n°15 du questionnaire

de l’OE), or, lors de votre audition au Commissariat général, vous dites qu’il vous avait dit qu’il avait 65

ans (voir p. 14). Interrogée sur cette contradiction, vous justifiez vos déclarations à l’OE par le fait que

vous étiez paniquée.

De plus, vous ne savez rien du lien entre votre père et cet homme à qui il vous a donnée en mariage :

vous ignorez la raison pour laquelle il a décidé de vous marier, vous ne savez pas pourquoi il a choisi

cet homme là (voir p. 14) ni depuis quand votre père le connaissait (voir p. 16), et vous ignorez

également quel bénéfice votre famille a tiré de ce mariage (voir p. 17).

En ce qui concerne le mariage même, vous décrivez la cérémonie dans des termes très généraux.

Ainsi, interrogée à plusieurs reprises sur le déroulement de cette journée, vos réponses sont restées

vagues : vous vous êtes contentée de dire que vous avez été habillée en blanc et qu’ensuite vous avez

été accompagnée chez votre mari (voir pp. 17, 20) et vous ne savez pas si une dot a été remise à votre

père à cette occasion (voir p. 20). De plus, vos déclarations au Commissariat général diffèrent de façon

importante par rapport à vos déclarations à l’OE.

En effet, vous y aviez déclaré que lorsque votre père vous a annoncé votre mariage, vous avez

manifesté votre désaccord. Votre père vous aurait alors attachée durant une nuit. Le lendemain matin,
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quand vous vous seriez levée, vous auriez vu les sages puis vous vous seriez rendue chez votre

copine. Le soir, votre père serait venu vous chercher chez elle, il vous aurait frappée et le 3 octobre

2004, le mariage aurait eu lieu (voir rubrique n° 34 du questionnaire de l’OE). Or, lors de votre audition

au Commissariat général, vous avez inversé l’ordre des évènements : vous avez dit avoir appris que

vous alliez vous marier le jour même du mariage (voir p. 17), puis vous dites avoir été accompagnée

chez votre mari, et c’est seulement après le mariage que vous seriez retournée chez votre père, lui

auriez dit que vous étiez contre ce mariage et qu’il vous aurait attachée jusqu’au lendemain (voir pp. 17-

18). Confrontée à cette contradiction, vous avez reconnu avoir donné une autre version des faits à l’OE

car vous aviez des problèmes et que vous ne « reteniez pas tout ». Or, cette justification ne saurait être

considérée comme plausible car le fait d’inverser l’ordre des évènements qui sont à l’origine de votre

fuite de la Guinée n’est pas crédible dans le chef de quelqu’un qui les aurait effectivement vécus.

Quant au fait que votre mari vous aurait obligée de porter le voile intégral, le Commissariat général

estime qu’étant donné que votre mariage forcé n’est pas crédible, son exigence concernant le port du

voile ne l’est pas non plus, d’autant plus qu’interrogée sur les motivations de votre mari, vous avez

d’abord répondu que c’est parce que les femmes de ses amis sont voilées (voir p. 11), puis vous avez

dit que vous ne saviez pas pourquoi il avait décidé cela (voir p. 18). Votre absence de raisonnement

quant aux raisons pour lesquelles votre mari a subitement décidé de vous imposer le port du voile après

près de trois ans et demi de vie commune ne reflètent pas un vécu.

Les imprécisions et contradictions de votre récit concernant votre mari, votre vie chez lui et la journée de

votre mariage sont importantes car elles concernent le mariage forcé que vous invoquez à l’appui de

votre demande d’asile. Partant, le Commissariat général considère que vos déclarations ne reflètent

nullement un sentiment de vécu et dès lors, les raisons de votre départ de Guinée sont remises en

doute.

Par ailleurs, vous dites être recherchée en Guinée par votre père et par votre mari. Or, même à

supposer le faits établis, quod non, force est de constater que vos déclarations concernant ces

recherches sont très vagues: invitée à expliquer de façon précise en quoi consistent les recherches à

votre égard, vous dites que votre père a remis vos photographies au commissariat de police et qu’il

vous recherche « en Guinée ». A la question de savoir où, précisément, il vous cherche en Guinée,

vous répondez que c’est chez vos oncles, vos tantes et chez votre mère. Vous dites également que

votre père vous recherche chez votre mari, avant de vous reprendre et dire qu’il vous cherche dans le

quartier où habite votre mari (voir p. 12-13). Or, force est de constater que vos déclarations quant à ces

recherches se basent uniquement sur les affirmations de votre cousine. Vous affirmez par ailleurs que

votre mari vous recherche dans les commissariats. Or, constatons qu’il s’agit de simples suppositions

de votre part puisque vous dites que, même si personne ne vous l’a dit, « il doit quand même vous

chercher » parce que vous êtes sa femme (voir p. 13).

Remarquons pour le surplus que vous avez une attitude passive concernant la recherche de solutions à

vos problèmes : interrogée sur la raison pour laquelle vous avez attendu autant de temps avant de fuir

votre mari malgré les mauvais traitements dont vous dites avoir été victime, vous avez répondu que

c’est parce que votre cousine, qui était censée vous aider, vous a toujours dit de vous calmer et

d’attendre jusqu’à ce qu’elle trouve une solution pour vous (voir p. 18). Or, cette absence de démarches

de votre part est peu compatible avec le comportement d’une personne qui prétend avoir subi des

persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Dès lors, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève. L’octroi de la protection subsidiaire étant subordonné à la production d’un récit

cohérent et crédible, quod non en l’espèce, le Commissariat estime qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il

existerait en votre chef de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, paragraphe 2, de la loi du

15 décembre 1980.

En ce qui concerne la situation générale en Guinée, les différentes sources d’information consultées

suite au massacre du 28 septembre 2009 s’accordaient à dire que la situation sécuritaire en Guinée

s’était fortement dégradée. La volonté des autorités en place à museler toute forme de contestation était
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manifeste. De nombreuses violations des droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité

guinéennes. L’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président [D. C.] a encore accentué le climat

d’insécurité. La Guinée a donc été confrontée l’année dernière à des tensions internes, des troubles

intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues.

Depuis lors, la nomination d’un Premier Ministre issu de l’opposition, la formation d’un gouvernement de

transition, composé majoritairement de civils et le déroulement dans le calme du premier tour des

élections présidentielles du 27 juin 2010, avec l’appui de l’Union Européenne, laissent entrevoir la

possibilité de sortir la Guinée de la crise. Les prochaines semaines seront donc décisives pour l’avenir

du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, ils ne

peuvent modifier l’analyse développée ci-dessus. En effet, si l’extrait d’acte de naissance (document

repris sous le n°6) peut constituer un indice quant à votre identité et nationalité, il n'en reste pas moins

que celles-ci ne sont pas remises en cause par la présente décision. En ce qui concerne l’attestation

d’excision type III délivrée en Belgique en date du 26 juin 2009 (document n°2), vous l’invoquez pour

dire que vous avez des douleurs lorsque vous avez des relations sexuelles avec votre mari (voir p. 8).

Or, cet élément ne peut pas modifier le sens de la présente décision. Par ailleurs, votre avocate

souligne que votre excision ne constitue pas une crainte fondée de persécution, mais que ce document

est destiné à établir votre origine (voir p. 23), qui n’est pas mise en doute. Ajoutons que selon les

informations objectives à la disposition du Commissariat général et dont une copie est annexée à votre

dossier administratif, les cas d’infibulation en Guinée sont le plus souvent le cas d’infibulations «

involontaires » qui surviennent lors de la cicatrisation d’une excision de type II. Par conséquent, il n’est

pas possible de considérer qu’en cas de retour en Guinée, il y aurait dans votre chef un risque qu’un

même traitement vous soit infligé. Quant à l’attestation d’inscription au GAMS (document n°4), elle ne

peut servir à attester d’autre chose que du fait que vous soyez inscrite dans cette organisation.

Concernant l’attestation médicale délivrée en Belgique le 10 juin 2009 (document n°5) qui atteste de la

présence d’un oedème localisé au niveau du tiers inférieur des deux bras ainsi que des cicatrices allant

de 1 à 3cm de diamètre au niveau des faces antérieurs des jambes, vous dites qu’ils proviennent du

moment où votre père vous avait attachée pour que vous acceptiez le mariage qu’il vous imposait (voir

pp. 3-4). Or, il n’est pas possible de croire que cet évènement soit effectivement à l’origine de vos

mptômes car, comme mentionné précédemment, vos propos quant aux circonstances de cet incident

sont restés contradictoires (voir p. 18). Enfin, s’agissant de l’attestation de suivi psychologique délivrée

à Liège le 22 février 2010 (document n°3), constatons qu’elle a été délivrée à votre demande, qu’elle se

base sur un récit que vous avez fait auprès de votre psychologue et qu’elle fait état de certains éléments

que vous n’avez pas invoqués lors de votre audition au Commissariat général (par exemple les

problèmes liés à la religion). Dès lors, elle n’est pas en mesure de rétablir la crédibilité de votre récit, de

même que les trois photographies que vous avez produites vous représentant aux côtés d’un homme et

qui constitueraient, selon vos déclarations, des photos de votre mariage (document n°1).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme les faits tels qu’exposés dans l’acte attaqué.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier

1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), de la violation des

articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation contradictoire et

inexacte, de la violation du principe du bénéfice du doute devant profiter au demandeur d’asile, de

l’appréciation incorrecte et incomplète des éléments de la cause.

3.2. La partie requérante soutient en substance que la motivation de l’acte attaqué est contradictoire et

inexacte. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir effectué une appréciation incorrecte et

incomplète des éléments de la cause et épingle l’absence de production de documents CEDOCA

permettant d’appuyer la motivation de l’acte attaqué.

3.3. En termes de dispositif, la partie requérante demande en substance à titre principal la

reconnaissance de la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, l’annulation de l’acte attaqué et le renvoi

de sa demande au Commissariat général pour complément d’information.

4. Eléments nouveaux

4.1. L’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 définit les « nouveaux éléments »

comme « (…) ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de

la procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif. »

En ce qui concerne les conditions dans lesquelles les nouveaux éléments sont examinés, l'article 39/76,

§ 1er, alinéas 2 et 3, prévoit ce qui suit :

« Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine uniquement

les nouveaux éléments quand il a été satisfait aux deux conditions suivantes :

1° ces nouveaux éléments sont repris dans la requête initiale ou, en cas d'introduction d'une demande

d'intervention, en application de l’article 39/72, § 2, dans cette demande ;

2° la partie requérante ou la partie intervenante dans le cas prévu à l'article 39/72, § 2, doit démontrer

qu'il n'a pas pu invoquer ces éléments dans une phase antérieure de la procédure administrative.

Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une

bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa

connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience, aux conditions cumulatives

que :

1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ;

2° qu'ils soient de nature à démontrer d'une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du

recours ;

3° la partie explique d'une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. »

En ce qui concerne l'obligation pour le Conseil de prendre en considération de « nouveaux éléments »,

ainsi que le moment d'invoquer de « nouveaux éléments », la Cour constitutionnelle a également estimé

que « Bien que la rédaction de l’alinéa 3 de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, et

notamment l’utilisation du verbe « peut », semble permettre que le Conseil décide de ne pas tenir

compte d’éléments nouveaux même lorsque les trois conditions cumulatives sont réunies, cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure »

(C.C., 30 octobre 2008, n° 148/2008, B.6.5.).

De plus, bien que la Cour constitutionnelle n’ait expressément rappelé cette exigence que dans le chef

de la partie requérante, la « condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en

mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour
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constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, voir supra), concerne également la partie

défenderesse, l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 n’opérant aucune distinction

entre les parties à cet égard.

4.2. Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche

pas que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En annexe à sa requête, la requérante produit un document émanant de l’Immigration and refugee

board du Canada relatif aux mariages forcés en Guinée ainsi qu’un article de presse relatif à un mariage

forcé en Guinée.

Le Conseil considère, indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent un nouvel

élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, qu’elles sont

valablement produites dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent les

arguments de fait de la partie requérante. Ces documents sont donc pris en compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

5.2. Dans cette affaire, le commissaire adjoint refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié. Il considère en effet, que les contradictions et imprécisions émaillant le récit de la requérante

permettent de conclure à l’absence de crédibilité de ses propos.

5.3. La partie requérante pour sa part souligne que la partie défenderesse s’est abstenue de se

prononcer quant aux mariages forcés en Guinée et quant à la position des autorités guinéennes à ce

sujet. S’agissant des imprécisions relevées, la partie requérante insiste sur le faible niveau d’éducation

de la requérante et qu’elle a été à même de fournir certains éléments quant à son mari. La partie

requérante fait encore valoir qu’une jeune fille peule ne parle pas des modalités de son mariage avec

son père et que la requérante n’était pas dans son état normal lors de son audition devant les services

de l’Office des étrangers. A ce sujet, elle renvoie à l’attestation produite émanant d’un psychologue.

5.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.5. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était
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renvoyé dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle

des actes administratifs, prescrite par la loi du 29 juillet 1991, « n’exige pas qu’il soit répondu à

l’ensemble des éléments invoqués par les administrés » (voyez notamment l’arrêt du Conseil d’État,

n°119.785 du 23 mai 2003).

5.6. En l’espèce, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement conclure à l’absence

de crédibilité du récit de la requérante. A la suite du commissaire adjoint, le Conseil estime que les

contradictions et imprécisions apparaissant dans le récit de la requérante, portant notamment sur l’âge

de son mari, les activités de ce dernier, les modalités de l’organisation de son mariage ont pu

valablement conduire à la constatation du manque de crédibilité des faits de persécution allégués.

5.7. En ce que la requête souligne que la partie défenderesse s’est abstenue de se prononcer quant à

la pratique des mariages forcés en Guinée et quant à l’attitude des autorités guinéennes sur ce point, le

Conseil considère que le Commissariat général n’avait pas à statuer sur de tels éléments dès lors qu’il

considérait, à juste titre, que les faits alléguées n’étaient pas établis.

5.8. Le Conseil estime que le faible niveau d’éducation de la requérante et sa condition de jeune fille

peule ne peuvent suffire à expliquer les contradictions et imprécisions relevées dans l’acte attaqué. Le

fait que la requérante se soit contredite sur l’âge de son mari, sur le moment où elle a appris le projet

de mariage et ses imprécisions quant au pourquoi du choix de son père sont autant d’éléments

particulièrement pertinents et pour lesquels les explications fournies en termes de requête sont

insatisfaisantes et insuffisantes.

5.9. En ce que la requête affirme que lors de son audition devant les services de l’Office des étrangers

la requérante n’était pas dans son état normal, le Conseil relève qu’il ne ressort nullement du dossier

administratif que la requérante n’était pas en mesure de relater les faits à l’origine de sa fuite de son

pays. Au surplus, la requérante a accepté et signé le compte rendu de son audition devant les services

de l’Office des étrangers.

5.10. Dès lors, le Conseil constate que la requête se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de

l’analyse faite par le commissaire adjoint de la crédibilité du récit de la requérante, mais ne développe,

en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori le bien fondé

des craintes de cette dernière. Or, le conseil estime que les dépositions de la requérante ne possèdent

ni une consistance, ni une cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la

conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus par elle.

5.11. S’agissant des documents joints à la requête, ils attestent uniquement de la pratique des

mariages forcés en Guinée. Une telle pratique n’est nullement contestée tant par le Commissariat

général que par le Conseil. Seulement, le Conseil à la suite du commissaire adjoint estime que les faits

allégués ne sont pas établis pour les raisons reprises ci-dessus. Partant, ces documents ne peuvent

suffire à rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante.

5.12. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire adjoint n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5.13. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou u’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard
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duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] »

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

6.3. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi.

6.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

6.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

7. La demande d’annulation

7.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


